
La Coopérative d’habitation de l’Auge met à disposition de tous un local entièrement réaménagé

Au Garage démarre en trombe
K STÉPHANIE SCHROETER

Fribourg L C’est fou tout ce 
qu’il se passe dans un garage et 
tout ce qu’on peut y faire! Les 
habitants du quartier de l’Auge, 
en Basse-Ville de Fribourg, en 
auront bientôt un vaste aperçu. 
Inauguré officiellement same-
di, Au Garage se situe au numé-
ro 6 de la rue de la Samaritaine, 
dans un immeuble propriété de 
la Coopérative d’habitation du 
quartier de l’Auge (voir ci-des-
sous). Ce qui était encore un 
vrai garage il y a six mois vient 
d’être entièrement transformé. 
Objectif de la manœuvre: favo-
riser la vie sociale du quartier 
en proposant à la location 
ce local d’une trentaine 
de mètres carrés.

Cette initiative ré-
pond-elle à un sou-
hait des habitants du 
quartier? «Non, car il 
existe déjà d’autres 
locaux à louer dans les 
environs. Mais nous trou-
vions dommage que cette sur-
face ne soit occupée que par une 
voiture», résume Marc Su-
gnaux, président de la coopéra-
tive. Cette dernière a dès lors 
investi environ 230 000 francs 
pour mener à bien son projet 
qui a nécessité deux mois de 
 travaux.

Tout dans une trappe…
Le local, magnifiquement réno-
vé et accessible aux personnes à 
mobilité réduite, abrite désor-
mais une grande salle dispo-
sant de tables et chaises pou-
vant accueillir vingt-quatre 
personnes. Ce mobilier, une fois 
son utilisation terminée, trouve 
refuge dans une trappe déjà 
existante à l’origine.

Au Garage est aussi équipé 
de sanitaires et d’une cuisine. 
De quoi y organiser divers évé-
nements privés ou publics 
comme des anniversaires ou 
des fêtes. Mais pas seulement. 
Le local est doté d’un écran 
géant ainsi que d’un système de 
rails permettant d’y monter des 
expositions ou d’y organiser des 
conférences et des cours.

«On peut aussi imaginer des 
projections ou des films entre 
copains. Notre mot d’ordre est 
que les gens s’approprient ce 
lieu», précise Nicolas Perrin, 
membre du comité de la société 
coopérative. Seules restric-

tions: le stockage, l’entrepo-
sage, le logement ou les activi-
tés bruyantes et tardives ne 
sont pas tolérés étant donné la 
présence de locataires dans 
l’immeuble.

Ouvert toute l’année
«La priorité sera donnée aux 
activités associatives», pour-
suivent Nicolas Perrin et Marc 
Sugnaux, qui constatent un 
intérêt certain depuis quelques 
semaines. La preuve: une 
trentaine de dates ont déjà été 
réservées.

Les activités et événements 
verront le jour au Garage de 
manière ponctuelle ou régu-
lière selon les disponibilités. Le 
local est ouvert tous les jours de 
l’année. Les futurs occupants 
signent un contrat de location 
de courte durée. «Cela fonc-
tionne par tranches de quatre 
heures. Une personne peut ré-
server au maximum quatre 
dates à la fois», note Nicolas 
Perrin. Côté prix, les membres 
de la coopérative bénéficient de 
tarifs préférentiels et devront 
débourser 10  francs pour 
quatre heures. Et pour tous les 
autres, il en coûte le double.

Au Garage n’est-il destiné 
qu’aux seuls habitants de 
l’Auge? La coopérative insiste: il 
est ouvert «au monde entier». 
Même aux habitants du quar-
tier voisin de la Neuveville. L

F Infos sur www.au-garage.ch

UNE VINGTAINE DE LOGEMENTS MIS SUR LE MARCHÉ À DES PRIX DÉCENTS
Au Garage, c’est avant tout la carte de visite de 
la Société coopérative d’habitation du quartier 
de l’Auge. «Créée il y a trente-six ans, son but 
était de lutter contre la spéculation immobi-
lière en Basse-Ville et d’offrir aux habitants des 
logements à des prix leur permettant de rester 
dans leur quartier», raconte Laurent Thévoz, 

cofondateur de la coopérative dont il a été pré-
sident et dont il est aujourd’hui le secrétaire. 
Propriétaire de quatre immeubles acquis 
grâce notamment à un soutien de la Confédé-
ration et situés dans le quartier de l’Auge et de 
la Neuveville, la coopérative gère une ving-
taine d’appartements à des loyers modérés 

destinés en priorité à des familles ou per-
sonnes de condition modeste. Elle compte 
actuellement environ 220 membres, dont la 
plupart sont issus ou ont un lien avec la Basse-
Ville. Tous ont un point commun: ils ont payé 
une part sociale unique de 50 francs, voire 
plusieurs parts pour certains. SSC

«Notre mot 
d’ordre est  
que les gens 
s’approprient  
ce lieu»
 Nicolas Perrin

Situé au  
numéro 6 de  
la rue de la  
Samaritaine,  
le nouveau  
local se loue 
pour tous  
les jours  
de l’année,  
par tranches 
de quatre 
heures.  
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